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BIRGIT MÜLLER

LA LOI DU MARCHÉ COMME IDÉOLOGIE. 
LES AGRICULTEURS DU SASKATCHEWAN FACE AU SYSTÈME ÉCONOMIQUE NÉOLIBÉRAL

Cet article interroge les modalités par lesquelles la croyance en un marché libre et bienfaiteur pour celui qui en res-
pecte les lois est entrée dans les mœurs et est devenue partie intégrante des visions du monde développées au
niveau local. On verra ainsi comment la «grande tradition » du libre-échange s’inspire d’une «petite tradition » qui
détermine les pratiques économiques et les visions du monde au quotidien. La démonstration s’appuie sur l’exem-
ple de la façon dont les agriculteurs du Saskatchewan au Canada exercent des choix économiques et cadrent leurs
rapports avec la société et l’environnement naturel en fonction de l’idée même d’une « loi du marché». Ces agricul-
teurs sont probablement, au niveau mondial, parmi les plus au fait des nouvelles technologies agricoles et les plus
mécanisés ; ils gèrent de grandes exploitations de plusieurs centaines voire plusieurs milliers d’hectares et produi-
sent principalement du grain destiné à l’exportation. Avec cet exemple, on observera comment la « loi du marché»,
qui s’affiche comme le principe même de la rationalité économique, est liée dans l’imaginaire quotidien des agri-
culteurs à des croyances aux forces du destin, à la justice divine et aux cycles naturels de toute chose. On mon-
trera comment la croyance en une loi du marché véhicule un principe de justice en vertu duquel les agriculteurs
devraient voir à la longue leurs efforts et leur assiduité récompensés. On verra corrélativement que cette croyance
les empêche d’une part de voir les structures du pouvoir dans lesquelles s’inscrit leur travail, d’autre part de se
défendre contre la concentration du pouvoir commercial entre les mains de quelques multinationales agrochimi-
ques qui dictent les prix des semences, des engrais et des herbicides et contrôlent le marché du grain.

Cette myopie m’a incitée à examiner les pratiques liées à l’idée de la loi naturelle du marché, en m’inspirant de la
démarche de Michel Foucault dans son analyse de la gouvernementalité. J’analyse l’idée d’une loi de marché
comme historiquement constituée, remplissant une fonction idéologique à la fois au niveau global et local. Je m’in-
téresse à l’usage que l’on fait de cette idée selon laquelle le fonctionnement de la société est régi par une telle loi,
basée sur l’autorégulation et la concurrence généralisée ; car des pratiques bien réelles s’ordonnent à cette chose
supposée qu’est la loi du marché, l’établissant et la marquant ainsi dans le réel.
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La loi du marché comme idéologie.

Les agriculteurs du Saskatchewan face au système
économique néolibéral

Birgit Müller*

Le prix Nobel d’économie, Piero Sraffa, compare la place que prend aujourd’hui l’écono-
mie dans nos sociétés à celle qu’occupait autrefois la théologie au Moyen Âge (Gudeman
1986 : 142)1. En effet, depuis les années 1980, l’idée que l’économie doit être régulée par
l’État a reculé en faveur de l’idée d’une loi du marché fonctionnant telle une loi naturelle.
Les discours politiques néolibéraux affirment que le libre jeu de l’offre et de la demande
permet d’allouer les ressources au niveau planétaire bien plus efficacement que quand les
pouvoirs politiques s’en chargent et interviennent pour réguler. La croyance au bénéfice du
libre jeu du marché pour l’ensemble des sociétés humaines est devenue la pierre angulaire
de la doctrine du libre échange. De fait, cette doctrine a été établie comme norme de régu-
lation des rapports économiques et commerciaux au niveau mondial, par le biais d’un cor-
pus légal impressionnant. Par le traité de Marrakech (1994) ce corpus légal assigne de nou-
veaux pouvoirs aux acteurs économiques, en établissant des droits de propriété
intellectuelle au niveau mondial et en limitant la capacité des États à protéger leur écono-
mie nationale et leur environnement.

Cet article interroge les modalités par lesquelles la croyance en un marché libre et bienfai-
teur pour celui qui en respecte les lois, est entrée dans les mœurs et est devenue partie inté-
grante des visions du monde développées au niveau local. On verra ainsi comment la
«grande tradition» du libre-échange s’inspire d’une «petite tradition» (Tambiah 1970 : 3-4)
qui détermine les pratiques économiques et les visions du monde au quotidien2.

La démonstration s’appuie sur l’exemple de la façon dont les agriculteurs du Saskatchewan
au Canada exercent des choix économiques et cadrent leurs rapports avec la société et l’en-
vironnement naturel en fonction de l’idée même d’une « loi du marché ». Les agriculteurs
du Saskatchewan sont probablement, au niveau mondial, parmi les plus au fait des nouvel-
les technologies agricoles et les plus mécanisés ; ils gèrent de grandes exploitations de plu-

Cahier du GEMDEV n° 31 • La mesure de la mondialisation

* Anthropologue, chargée de recherches CNRS, Laboratoire d’Anthropologie des Institutions et des Organisations Sociales,
LAIOS, IIAC, CNRS-EHESS, bmuller@msh-paris.fr

1. Piero Sraffa critique la théorie de Marshall sur la fonction de l’approvisionnement dans l’industrie. Il maintient que les for-
ces qui déterminent les prix dans l’industrie ne peuvent plus être décrites en termes de forces opposées de l’offre et de la
demande. Plutôt que par les coûts de production, les prix dans un système de production avec une valeur ajoutée, sont déter-
minés par les conditions de production et par les règles de distribution qui sont déterminées à leur tour par des conditions
historiques et institutionnelles (Davis 2002 : 390).

2. Stanley Tambiah décrit les « grandes traditions » religieuses comme des variables, cumulatives et changeantes. Les «petites
traditions » religieuses locales incorporent des éléments des grandes traditions et voient les textes des grandes traditions dans
une fonction référentielle et légitimante (Tambiah 1970 : 3-4). En analogie avec les traditions religieuses, les idéologies poli-
tiques et économiques, comme celle de la « loi du marché », ont aussi leurs grandes et petites traditions.



sieurs centaines voire plusieurs milliers d’hec-
tares et produisent principalement du grain
destiné à l’exportation. Avec cet exemple, on
observera comment la « loi du marché », qui
s’affiche comme le principe même de la ratio-
nalité économique, est liée dans l’imaginaire
quotidien des agriculteurs à des croyances aux
forces du destin, à la justice divine et aux cycles
naturels de toute chose. Je m’attacherai à mon-
trer comment la croyance en une loi du mar-
ché véhicule un principe de justice en vertu
duquel les agriculteurs devraient voir à la lon-
gue leurs efforts et leur assiduité récompensés.
On verra corrélativement que cette croyance
les empêche d’une part de voir les structures
du pouvoir dans lesquelles s’inscrit leur travail,
d’autre part de se défendre contre la concentra-
tion du pouvoir commercial entre les mains de
quelques multinationales agrochimiques qui
dictent les prix des semences, des engrais et des
herbicides et contrôlent le marché du grain.

Cette myopie m’a incitée à examiner les prati-
ques liées à l’idée de la loi naturelle du marché.
Je m’inspire ici de la démarche de Michel
Foucault dans son analyse de la gouvernemen-
talité. Foucault renonce d’entrée de jeu aux
universaux de l’analyse sociologique pour par-
tir de la pratique de gouverner « telle qu’elle se
donne » (Foucault 2004 : 4-5). J’analyse donc
l’idée d’une loi de marché comme historique-
ment constituée, remplissant une fonction
idéologique à la fois au niveau global et local.
Je m’intéresse ici à l’usage que l’on fait de cette
idée selon laquelle le fonctionnement de la
société est régi par une telle loi, basée sur l’au-
torégulation et la concurrence généralisée ; car
des pratiques bien réelles s’ordonnent à cette
chose supposée qu’est la loi du marché, l’éta-
blissant et la marquant ainsi dans le réel.

Dans une première partie, après un bref histori-
que de l’agriculture des Prairies du
Saskatchewan, je montrerai les efforts consentis
pour une régulation du commerce de grain,
dans cette région productrice de matières pre-
mières fortement soumises aux oscillations du
marché mondial puis à sa libéralisation progres-
sive, depuis les années 1980. Dans une
deuxième partie, nous verrons comment les
agriculteurs se sont approprié l’idéologie domi-
nante d’un marché juste et comment ils se sont
identifiés au modèle de l’agriculteur entrepre-
neur individualiste, seul responsable de son suc-
cès économique. Enfin, dans une troisième par-
tie, je montrerai comment les agriculteurs face à
l’adversité d’un marché mondial sur lequel ils
n’ont aucun contrôle finissent par concevoir la
« loi du marché» comme une force du destin.

L’histoire de l’agriculture 
au Saskatchewan : 
l’économie du Boom and Bust

Harold Innis développa, dans les années 1930,
une critique de la théorie de l’avantage compa-
ratif des régions productrices de matières pre-
mières, dans laquelle il voyait l’imposition d’un
schéma intellectuel justifiant la colonisation
britannique. La division du travail qui assigna
au Saskatchewan le rôle du producteur de
matières premières, destinées d’abord à
l’Europe, puis à l’Est du Canada et aux États-
Unis, maintenait exactement les vieilles rela-
tions asymétriques du commerce colonial.
Prenant le contre-pied de la théorie orthodoxe
du commerce qui énonce une augmentation
des prix des produits primaires plus rapide que
celle des produits manufacturés (Bessis-
Hochraith dans ce volume), Innis observe
qu’un pays n’a aucun avantage, même relatif, à
se spécialiser dans la production de matières
premières. La production de matières premières
aboutit à un développement boiteux et incom-
plet, enlisant des régions et des nations entières
dans un piège économique. Dans les Prairies du
continent américain, d’énormes investisse-
ments en infrastructure – chemins de fer, silos
de grains et routes suivant les lignes de quadril-
lage – donnent leur empreinte au paysage, mais
n’incitent pas aux développements alternatifs.
Finalement, les régions productrices de matiè-
res premières restent dépendantes des métropo-
les puissantes et sont globalement confinées à la
marge (Barnes 1995).

Précédant les deux économistes, Prebisch et
Singer, qui mettent en évidence dans les
années 1950 la tendance à la détérioration des
termes de l’échange des pays producteurs de
matières premières, Innis fonde sa critique sur
une métaphore cyclonique ; les régions pro-
ductrices de matières premières se trouvent
«dans l’œil du cyclone de l’économie internatio-
nale moderne » (cité dans Barnes 1995). Innis
utilise cette métaphore météorologique pour
représenter, à la fois, la férocité de l’accumula-
tion capitaliste sur les sites des ressources pre-
mières et le déclin et la destruction qui suivent
inéluctablement. « Parce que les métropoles du
capitalisme ont un besoin constant de matières
premières, elles en recherchent sans cesse de nou-
velles sources profitables. Soufflant à travers le
paysage économique, des vents cycloniques glo-
baux frappent certains sites – des villes dotées
d’une seule industrie par exemple – créant dans
une explosion d’énergie frénétique des infrastruc-
tures et des moyens de production et d’exploita-
tion des ressources. Mais comme l’implique la
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métaphore centrale, la stabilité est toujours pré-
caire et temporaire, et tôt ou tard tout ce qui a été
solide se fond dans l’air… Dans le même temps,
il y a une rupture massive dans la vie des gens et
dans leurs moyens d’existence 3. » (Barnes 1995).

Le marché fait son apparition sur les Prairies
du Saskatchewan relativement tard au XIXe siè-
cle, mais il réussit en quelques décennies seule-
ment à en bouleverser l’écosystème et à
détruire systématiquement les moyens de sub-
sistance des peuples autochtones, le tout selon
le mouvement cyclonique décrit par Innis
(1956). Depuis le milieu du XIXe siècle, les
Prairies ont vu plusieurs économies de matiè-
res premières naître et s’effondrer dans un laps
de temps très court.

Ainsi, la compagnie de la Baie d’Hudson, spé-
cialisée dans un premier temps dans l’exploita-
tion des fourrures des grandes forêts du nord,
a négligé les bisons des Prairies, les abandon-
nant aux peuples autochtones des plaines et ce
jusqu’à ce que les chasseurs venus des États-
Unis commencent à s’y intéresser. Pour défen-
dre son monopole dans le commerce des four-
rures, la compagnie de la Baie d’Hudson
élargit alors son rayon d’action vers les Prairies
du sud et encouragea la chasse aux bisons à
grande échelle. Des milliers de bisons succom-
bèrent aux assauts portés par des métis, organi-
sés de façon quasi militaire, et des peuples
autochtones chassant en formations tradition-
nelles. Après la quasi-éradication de la popula-
tion des bisons vers 1879/80, un nouveau
boom vit le jour : le commerce des ossements
des bisons exterminés. Il fut vite remplacé par
un boom de l’élevage bovin, originaire du nord
des États-Unis, une région déjà passablement
surexploitée dans ce domaine. L’arrivée des
premiers pionniers quelques années plus tard
mit un frein à ce dernier, du fait de l’obligation
faite aux éleveurs de clôturer leurs prés. À
l’époque, la venue des colons ne devait rien au
hasard, puisqu’elle était souhaitée et planifiée
par le gouvernement colonial de longue date.
Dans cette optique, des chemins de fer ont été
construits et des villages prévus tous les
15 kilomètres le long de la ligne de chemin de
fer. Les premiers agriculteurs avaient l’obliga-
tion de défricher une partie de la terre qui leur
avait été attribuée et de s’y installer pour un
minimum de trois ans s’ils souhaitaient garder
un droit sur celle-ci (Conway 1994, Potyondi
1995).

Les générations ultérieures ont idéalisé ces
pionniers, les jugeant autonomes, capables de
fournir un travail titanesque pour combattre

les vicissitudes du climat et faire fortune. Dans
les faits, les pionniers arrivant souvent sans
gros capital, dépendaient fortement les uns des
autres. Des associations religieuses et d’en-
traide constituées sur le modèle des associa-
tions existant dans leurs pays d’origine furent
donc fondées (Celebrate Saskatchewan
Committee 1980). Dès leur arrivée au début
du XXe siècle, les pionniers se retrouvent ins-
crits dans le système commercial de l’époque ;
ils sont confrontés aux puissantes compagnies
de chemin de fer et aux grands négociants qui,
en situation de quasi-monopole, dictent alors
les prix du grain, imposent souvent arbitraire-
ment leurs critères de qualité et réclament des
prix exorbitants pour les fournitures.

Les agriculteurs s’organisent alors en coopéra-
tives pour commercialiser leurs récoltes et
obtiennent du gouvernement des prix garantis
pour le transport des grains par les chemins de
fer. Il existe une forte tradition socialiste parmi
les premiers agriculteurs des Prairies, laquelle
contrebalance la philosophie libérale domi-
nante au tournant du siècle. Pendant la
Première Guerre mondiale, les plaines cana-
diennes sont considérées comme le grenier à
blé du monde entier et prospèrent, grâce à un
prix élevé du blé, résultant à la fois de l’inter-
ventionnisme de l’état et des pénuries dues à la
guerre. Ce boom du blé qui continua sporadi-
quement pendant les années 1920, entraîna la
mécanisation de l’agriculture des Prairies
(Conway 1994 : 65). Mais cette prospérité
relative s’effrita à la fin des années 1920, avec
la grande dépression. Les prix d’exportation
des produits agricoles s’effondrèrent de 70%.
Les agriculteurs, souvent fortement endettés à
cause des investissements exigés par une méca-
nisation accélérée, virent la plus grande partie
de leurs revenus disparaître entre 1929 et 1933
(Conway 1994 : 99).

À la fin des années 1920, fortement endettés,
ruinés par la sécheresse et les vents forts qui
décapaient la couche fertile des terres agricoles,
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3. Ces « cyclones » qui ravagent fréquemment les régions produc-
trices de matières premières sont appelés « chocs » ou « ruptures
structurelles » dans le jargon des économistes. La majorité des
marchés de matières premières subissent des ruptures structurel-
les multiples et le degré de persistance des chocs est élevé pour la
plupart des matières premières (Bonnet Grimoux 2005 : 8). Les
économistes admettent que les marchés ne fonctionnent plus
quand il y a « choc ». « L’instabilité des prix agricoles, de tous les
prix et pas seulement des prix internationaux, rend les marchés inef-
ficaces au sens de la théorie standard “sur un marché instable le prix
n’est jamais égal au coût marginal. Cela signifie que sur un marché
instable rien n’est jamais optimal” » (Bonnet Grimoux 2005 :12 et
aussi les écrits de Jean-Marc Boussard sur le caractère très parti-
culier des marchés agricoles).
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des milliers d’agriculteurs firent faillite et quit-
tèrent leurs exploitations. Par ailleurs l’utilisa-
tion de la charrue importée d’Europe s’avéra
néfaste aux sols des Prairies et les terres agrico-
les ne furent sauvées qu’in extremis grâce à un
programme gouvernemental qui mobilisait
agriculteurs, chercheurs et techniciens. Cette
coopération fructueuse a inscrit dans la
mémoire collective une image extrêmement
positive de la recherche agronomique, ressentie
comme une science bénéfique, voire indispen-
sable au succès des entreprises agricoles. Elle a
aussi nourri l’idée que chaque problème éco-
nomique ou écologique pouvait être résolu par
le progrès scientifique.

Les faillites des coopératives de commercialisa-
tion pendant la crise et la pression des agricul-
teurs convainquirent le gouvernement cana-
dien de créer en 1935 une entreprise de
commerce d’État, le Canadian Wheatboard,
qui allait obtenir dans les années 1940 le
monopole de la commercialisation du grain
des provinces de l’ouest du Canada. Le prin-
cipe de fonctionnement du Wheatboard était
d’atténuer pour les producteurs les oscillations
de prix au cours de l’année (prix bas au
moment de la récolte, prix plus élevé au prin-
temps) et de négocier sur le marché mondial
les meilleurs prix pour le grain canadien. Pour
cela, l’entreprise faisait un premier paiement
aux agriculteurs au moment de la livraison,
puis leur rendait les profits supplémentaires à
la fin de l’année. Le gouvernement qui ne sub-
ventionnait pas le Wheatboard, garantissait les
pertes éventuelles de l’entreprise.

Le cycle du boom and bust a continué, bien qu’à
un rythme moins soutenu, jusqu’aux années
1970. Dans le même temps, des failles apparu-
rent dans le système de commercialisation du blé
et de l’orge par le Western Canadian Wheatboard.
En effet, cet organisme n’écoulait qu’un contin-
gent limité pour chaque agriculteur, auquel il
était par ailleurs interdit tout autre vente. C’est
pourquoi pendant la période faste des années
1970, certains agriculteurs se plaignirent de
l’obligation qui leur était faite de vendre leur
grain par l’entremise du Wheatboard, les empê-
chant ainsi de profiter directement des prix éle-
vés sur le marché mondial.

Les exploitations agricoles se sont agrandies
progressivement, profitant des machines de
plus en plus grandes et de plus en plus perfor-
mantes. L’idée de commercialiser directement
au plus offrant devient attractive dans les
années 1980, suite aux abondantes récoltes et
aux prix élevés dans la décennie 1970. Les idées

néolibérales prennent alors racine dans le ter-
reau fécond des agriculteurs du Saskatchewan.
Dans les années 1980, l’État se désengage pro-
gressivement de l’agriculture tandis que le prix
du grain ne cesse de diminuer.

La gamme des produits agricoles s’est diversi-
fiée au Saskatchewan, avec l’introduction
d’une variété de colza comestible, du lin, de la
moutarde et des lentilles. Ces grains n’étaient
pas commercialisés par le Wheatboard. À partir
de 1988 (avec la signature du traité de libre
commerce entre les États-Unis et le Canada),
le secteur agricole canadien devient plus attrac-
tif pour les grandes compagnies agricoles amé-
ricaines. Les années 1990 voient une concen-
tration du pouvoir du marché entre les mains
de quelques compagnies agroalimentaires pou-
vant, grâce à leur monopole quasi total, écré-
mer les profits des agriculteurs en augmentant
le prix des fournitures à la moindre embellie
du marché. Elles dégagent de telles marges de
profit qu’elles peuvent aussi occasionnellement
baisser le prix des intrants quand les revenus
des agriculteurs s’avèrent insuffisants. Dans ce
rapport économique entre acteurs de tailles tel-
lement différentes, le jeu de l’offre et de la
demande est forcément faussé.

Cependant, les prix des produits agricoles se
sont également détachés de la demande au
niveau mondial, et les prix du grain ont conti-
nué de baisser sur le marché international, en
dépit de la diminution des réserves mondiales.
Les prix obtenus par les agriculteurs pour leurs
produits baissèrent de 4,6% entre 1996 et
2000, tandis que les prix des fertilisants et du
carburant augmentaient de 10% sur la même
période. En même temps, suite à la libéralisa-
tion du transport du grain, en 1995, et à la
restructuration des chemins de fer par l’État, les
producteurs virent les coûts de transport de
leurs récoltes considérablement augmenter. De
plus, le secteur de la recherche publique sur les
semences s’effondra, le personnel des exploita-
tions expérimentales d’État fut fortement réduit
tandis que le secteur privé recevait de fortes sub-
ventions pour développer de nouvelles variétés
d’OGM. Par exemple, l’université de Saskatoon
développa, en coopération avec l’entreprise
Monsanto, une variété de colza résistant au gly-
phosate (un herbicide) qui fut commercialisé
dès 1996. Ainsi, plus de 80% des cultures de
colza par exemple sont aujourd’hui transgéni-
ques et sous contrat. Entre-temps, le ministère
de l’agriculture du Canada investit, toujours en
coopération avec Monsanto, des millions de
dollars dans le développement d’une variété de
blé résistant au glyphosate.
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Parallèlement à ces évolutions marchandes
dans la deuxième moitié des années 1990, les
membres des coopératives historiques telles
que la Saskatchewan Wheatpool et United Grain
Growers autorisèrent leurs directions à trans-
former les coopératives en sociétés par actions
et à former des alliances avec les multinationa-
les Archer Daniel Midlands et Cargill. Par la
suite, les ex-coopératives mirent en place une
politique agressive et coûteuse de restructura-
tion des points de collecte du grain, en
construisant des silos gigantesques à quelques
endroits stratégiques où les producteurs sont
désormais obligés de livrer leur grain par
camions. Des centaines de petits ascenseurs à
grains et les lignes de chemin de fer qui les
liaient aux lignes principales furent alors fer-
mées. Les pittoresques silos en bois peints de
couleurs vives qui caractérisaient autrefois le
moindre village de la plaine du Saskatchewan,
furent purement et simplement détruits, afin
d’éviter que des groupements de producteurs
ou des communes ne les rachètent pour les
faire fonctionner eux-mêmes. Les frais de
transport des producteurs explosèrent alors
une fois de plus.

La seule institution régulatrice qui ait survécu
aux années 1990 est le Western Canadian
Wheatboard qui continue de commercialiser le
blé et l’orge. Le Wheatboard peut atténuer les
oscillations de prix sur l’année, mais il ne peut
pas remédier à lui seul à la baisse des prix sur le
marché mondial. Les agriculteurs du
Saskatchewan qui ne reçoivent aucune subven-
tion et très peu d’aide ponctuelle du gouverne-
ment, se divisent sur le sort du Wheatboard.
Pour les uns, le monopole de la commercialisa-
tion du grain est un instrument important des-
tiné à maintenir leur compétitivité face à leurs
concurrents des États-Unis qui sont, eux, for-
tement subventionnés. Les autres veulent être
totalement libres de vendre, soit par le biais du
Wheatboard, soit directement à un acheteur
offrant un prix intéressant. Par ailleurs, le
Wheatboard est également très régulièrement
attaqué par les États-Unis devant la commis-
sion d’arbitrage de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC). Le gouvernement cana-
dien se défend alors en arguant du fait qu’il ne
subventionne pas l’exportation du blé et de
l’orge et en affirmant que le Wheatboard cor-
respond à une forme d’entreprise d’État auto-
risée par le Traité de Marrakech.

La politique régulatrice que les pionniers des
Prairies avaient su imposer au gouvernement et
aux grandes compagnies fut officiellement
dénoncée par l’État dans les années 1990

comme un obstacle à la liberté d’entreprise
pour laquelle l’agriculteur était enfin «prêt ».
Dans les publications gouvernementales,
l’agriculteur est désormais considéré comme
un « entrepreneur » qui gère son business avec
succès, en utilisant tous les instruments de
l’économie de marché, y compris en investis-
sant dans le marché des obligations et les mar-
chés à terme. La compétition et le libre marché
sont présentés comme « la base de la liberté
individuelle et de la fortune ». Si de tels propos
ne surprennent pas de la part d’un gouverne-
ment foncièrement néolibéral, comment se
fait-il que cette idéologie ait pu prendre racine
parmi les agriculteurs eux-mêmes, au point de
devenir une idéologie historiquement consti-
tuée dans le sens de Gramsci, c’est-à-dire ayant
une valeur psychologique et organisant des
comportements collectifs ?

L’agriculteur comme entrepreneur 
de soi-même

La liberté d’être son propre patron : telle est la
raison pour laquelle les agriculteurs du
Saskatchewan choisissent ce métier. Ainsi s’ex-
prime Bill Siegler4, un jeune producteur :
«quand je conduis sur les routes ici, j’ai l’impres-
sion qu’elles sont à moi… J’aime être mon propre
patron, même si cela signifie que je vais gagner
moins d’argent. Je préfère ne pas recevoir d’ordre.
Regarder la montre et compter les heures, ça n’a
pas de sens pour moi ». Dans son livre sur l’agri-
culture canadienne, intitulé Mon propre patron,
Pat Mooney (1988) décrit cette expression
comme emblématique à la fois des valeurs des
agriculteurs et des tensions contradictoires
inhérentes à leur position de classe. « Quand les
banquiers, les propriétaires terriens et ceux de
l’industrie de transformation deviennent de facto
“les patrons”, leur domination sur la production
peut en fait ne pas être reconnue immédiatement
comme une appropriation de l’autonomie de
l’agriculteur, parce qu’ils semblent loin dans le
temps et dans l’espace. » (Mooney 1988 : 8). La
« liberté » peut cependant revêtir des sens très
différents : pour certains, la liberté, c’est l’ab-
sence de régulation par l’État, l’idée d’être leur
propre chef et le libre commerce. Pour d’au-
tres, au contraire, elle suppose un certain
contrôle des compagnies, le commerce des
grains à travers le Wheatboard et l’assurance
d’une marge minimale de profit pour leur pro-
duction.
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Cependant, la plupart d’entre eux partagent
l’idée que leur liberté résulte finalement de
leurs choix personnels, de leur style de vie, de
leurs méthodes de production, des investisse-
ments dans les nouvelles technologies agrico-
les, de comment et quand vendre leur produc-
tion. L’agenda agricole néolibéral fonde sa
légitimité sur la conviction des agriculteurs
que le succès ou la faillite de leurs exploitations
dépend en définitive de l’opportunité de leurs
choix, de leur capacité à travailler durement et
de leur aptitude à tirer mieux parti du progrès
technologique.

La figure de l’agriculteur-entrepreneur domine
les publications du gouvernement canadien,
comme l’actuel Programme cadre de la politi-
que agraire, où les agriculteurs sont définis
comme des «managers d’exploitations agrico-
les » ayant besoin «d’un savoir-faire stratégique
managérial » sur des exploitations qu’ils doi-
vent changer et renouveler constamment. La
généralisation de la figure de l’agriculteur-
entrepreneur étend ainsi le principe de compé-
tition parmi les agriculteurs des Prairies et ren-
force leur solitude face aux mécanismes du
marché. Cela limite les individus à leurs pro-
pres ressources, encourage un sentiment de
culpabilité et d’incapacité et incite les agricul-
teurs à prendre des risques bien au-delà de
leurs moyens financiers.

Deux concepts clé du néolibéralisme hantent
les agriculteurs et renforcent leur sentiment de
culpabilité et d’incompétence : l’« avantage
comparatif » et la « flexibilité ». La théorie de
l’avantage comparatif, critiquée par Innis, et
qui a légitimé le fait que le Canada devienne un
producteur de matières premières, domine de
nouveau dans les publications du gouverne-
ment du Saskatchewan. Dans leurs visions du
futur, le Saskatchewan est destiné à produire
des porcs d’exportation pour la Chine dans des
élevages gigantesques, du colza pour la fabrica-
tion de carburant, des fibres pour l’industrie de
l’emballage et des organismes génétiquement
modifiés à usage médical. Au niveau individuel,
il est de la responsabilité de l’agriculteur-entre-
preneur de saisir son avantage comparatif et de
produire à moindre coût. Il se doit de répondre
d’une manière flexible aux changements dans la
structure de la demande et d’exploiter des
niches dans le marché d’une façon créative,
tout en embrassant de nouvelles technologies.

La stratégie suivie par le jeune agriculteur, Bill
Siegler, vise à se mettre au fait de la technologie
la plus pointue. Il s’est associé avec son père pour
acheter un diffuseur moderne et un nouvel équi-

pement pour les semailles, des investissements
qui n’ont fait qu’accroître la lourde dette qu’il
avait déjà contractée pour acheter une partie des
terres qu’il cultive. Comme la plupart des agri-
culteurs du Saskatchewan, il a adopté avec
enthousiasme le colza génétiquement modifié
résistant à l’un ou l’autre des herbicides Roundup
ou Libertylink. Leur utilisation lui permet
d’avoir un cycle de production beaucoup plus
flexible puisqu’il peut traiter ses champs à n’im-
porte quel stade de développement des plantes.
Comme le brevet sur le glyphosate qui est à la
base de Roundup est périmé, il peut désormais
acheter des génériques relativement bon marché.
Cependant, des plants de colza résistants à plu-
sieurs herbicides commencent aujourd’hui à
émerger, plus difficiles à contrôler qu’une mau-
vaise herbe. Des plantes sauvages, telles la mou-
tarde, deviennent également résistantes au gly-
phosate et des recherches entrevoient un lien
possible entre la maladie de la fusariose et l’usage
excessif de ce produit herbicide.

Bill Siegler a également signé avec Monsanto
un accord (technology use agreement) qui l’auto-
rise à semer leur colza génétiquement modifié
résistant au Roundup. L’agriculteur qui veut
acheter des semences résistantes au glyphosate
doit assister à une réunion d’inscription des
producteurs, au cours de laquelle Monsanto
présente la technologie et les règles à respecter
pour son utilisation. Il doit ensuite signer un
engagement. Ouvrir un sac de semence pro-
duite avec la technologie est d’ailleurs équiva-
lent à la signature du contrat. La compagnie
dicte à l’agriculteur ce qu’il doit faire de sa
récolte, et à qui il peut la vendre. Les disposi-
tions du contrat stipulent que les agriculteurs
ont le droit d’utiliser les semences pour une
seule récolte, que cette récolte doit être vendue
pour la consommation exclusivement, et ce
uniquement à un acheteur reconnu par
Monsanto. Si l’agriculteur n’utilise pas l’herbi-
cide Roundup produit par la compagnie,
Monsanto refuse de garantir sa semence. De
plus, la compagnie se réserve le droit de faire
des inspections sans préavis pendant trois ans
après la vente de la semence. Malgré cela, Bill
ne se sent pas brimé dans sa liberté. Il est per-
suadé que Monsanto sera incapable de contrô-
ler tous les agriculteurs qui ressèmeront leur
colza sans payer de droits.

« Il y a beaucoup, beaucoup de gens ici qui ont
fait pousser du colza OGM sans payer de
droits. Je le sais pertinemment. Et comme les
agriculteurs sont de plus en plus déçus par
Monsanto, ils sont de moins en moins suscepti-
bles de dénoncer leurs voisins. Il y a toujours un
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moment où les choses cessent d’être sous
contrôle. Je ne pense pas que Monsanto soit en
position de contrôler le marché et d’augmenter
les prix. Les choses se résoudront d’elles-mêmes.
Si tu regardes l’histoire, il y a toujours un
concurrent ou une nouvelle règle pour remettre
les choses en place. Je ne suis pas inquiet. » (Bill
Siegler 1.7.2003)

Bill a confiance dans le marché : tel un principe
régulateur, celui-ci « corrigera » à coup sûr les
effets des distorsions et ceux aussi des nouvel-
les variétés génétiquement modifiées qui pour-
raient être dommageables à l’environnement.
Dans cette logique, il se montre sceptique à
propos des interventions gouvernementales. Il
pense que les subventions sont inutiles et il est
totalement opposé à l’étiquetage des produits
contenant des ingrédients génétiquement
modifiés. Sa confiance dans le marché va de
pair avec un optimisme forcené concernant sa
propre situation économique : la sécheresse, les
prix trop bas, le travail trop prenant et le man-
que de temps pour sa famille, tout cela va for-
cément s’améliorer, tout simplement parce
qu’autrement, il n’y aurait «plus rien à espérer ».

Dans sa vie sociale, il reste en retrait de sa com-
munauté villageoise. Il voit ses voisins faire
faillite les uns après les autres, mais il continue
de croire fermement en son propre succès per-
sonnel. En vertu de cette croyance, il se voit
comme faisant partie de ceux qui sont sélec-
tionnés par ce que Bourdieu appelle un «dar-
winisme moral » qui, de pair «avec le culte du
winner formé aux mathématiques supérieures et
au saut à l’élastique, instaure comme norme de
toutes les pratiques la lutte de tous contre tous »
(Bourdieu 1998 : 3).

Pour Bill, mettre une terre en culture signifie :
trouver l’investissement optimal, planifier le
contrôle des mauvaises herbes et le pro-
gramme de fertilisation et, enfin, l’humidité.
Mais autant il se sent parfaitement capable de
contrôler les deux premiers facteurs, autant le
troisième élément lui échappe. Dans les plaines
sèches du Saskatchewan, un producteur doit
souvent faire pousser une récolte avec seule-
ment neuf centimètres de précipitations par
an. L’approche mécanistique de l’agriculture
en termes de input et output est constamment
compromise par les éléments naturels, par
essence incontrôlables. Le progrès technologi-
que ne peut pas toujours compenser l’imprévi-
sible, malgré tous les efforts consentis pour
adapter les formes de labour et les types de
variétés agricoles à l’aridité du climat et à une
saison extrêmement courte.

«Pour se surpasser chaque année », un autre pro-
ducteur, Gary Silver, essaie de nouvelles varié-
tés de plantes et de fertilisants, en combinaison
avec d’autres mélanges de nutriments. Il se
flatte d’avoir essayé tout ce que la technologie
agricole la plus récente propose. Silver est né
dans l’exploitation qu’il a rachetée en 1992 (en
s’endettant fortement) après y avoir travaillé
avec son père. Pour payer ses dettes, les rentes,
et pour faire vivre sa famille sur seulement 700
hectares (une exploitation relativement petite
pour le Saskatchewan), Gary doit cultiver ses
terres continuellement, sans jamais les mettre
en jachère. Il a investi dans du nouveau maté-
riel qui permet de gratter la terre sans la labou-
rer pour conserver l’humidité. Il doit aussi aug-
menter la quantité de fertilisants, d’herbicides
et de pesticides qu’il utilise. Il coopère même
avec un consultant en matière de fertilité des
sols qui fait des expériences avec des systèmes
GPS pour cartographier la qualité du sol, afin
de permettre une application plus ciblée des
produits chimiques. Il explique ses efforts pour
améliorer la productivité comme une tentative
de garder le contrôle.

«Tu dois bien t’informer pour être à la hauteur.
Soit tu joues le jeu sérieusement, soit tu renon-
ces. J’aime ce métier, mais les politiques puent,
elles changent à tout bout de champ comme,
par exemple, le prix que l’on peut recevoir pour
son produit, tu vois ? Il n’y a pas que les varia-
tions du dollar, il y a la politique des États-
Unis, de l’Europe… tout cela joue… Je ne peux
rien contrôler de tout cela, alors je me concentre
sur ce que je peux effectivement contrôler : la
production. Si j’ai quelque chose à vendre, j’au-
rai un revenu. Si je n’ai rien à vendre, et bien
il faudra peut-être mieux changer de métier ».
(Gary Silver, Colonsay 11.7. 2003)

Gary a l’impression que le Canada, et parti-
culièrement le Saskatchewan, est uniquement
un producteur de matières premières, une
« mine à ciel ouvert » comme il dit, qui vend
sa production à prix bas et achète des biens de
consommation manufacturés au prix fort à
l’étranger. Il se sent lésé par rapport aux pro-
ducteurs américains et européens qui reçoi-
vent des subventions de leur gouvernement.
Il explique que cette situation l’oblige à
essayer continuellement de faire de meilleures
affaires et d’accroître sa production, quitte à
risquer une surproduction, et à des prix très
bas. Malgré tous ses efforts, il arrive à peine à
dégager du bénéfice et il se plaint que le
revenu familial soit à peine suffisant pour
vivre. En dépit des liens qu’il établit entre les
décisions politiques, au niveau national et
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international, et sa propre situation économi-
que précaire, il conclut néanmoins que le suc-
cès ou l’échec de son exploitation dépend
finalement de ses propres actions, de ses pro-
pres choix.

«…C’est un calcul bizarre, parce que si tu
commences à regarder comment les comptables
déduisent des choses, ça n’a pas grande chose à
voir avec la réalité. Nous vivons au-dessous du
seuil de pauvreté, je le sais bien. Le seuil de
pauvreté canadien est d’environ 30000 dollars
pour une famille de quatre personnes et nous
avons moins que cela pour vivre. Mais encore
une fois en grande partie, c’est la conséquence
de mes propres choix. Nous avons décidé
d’acheter de nouveaux équipements et nous
devons payer pour cela. Nous pourrions tra-
vailler avec des machines d’il y a 30 ans, ne pas
avoir ces remboursements et probablement
avoir une récolte similaire, avec plus de travail
et plus de dépenses pour des réparations. Mais
les coûts seraient juste affectés autrement…»
(Gary Silver, Colonsay 11.7.2003)

Gary essaie de suivre le conseil des consultants
agricoles et des conseillers financiers qui le
poussent à investir dans de nouvelles machines
pour obtenir des déductions d’impôts. Mais si
l’on compare le temps économisé grâce à ses
nouvelles machines et le poids des mensualités
et des intérêts, le résultat financier n’est pas à la
hauteur de ses espérances. Aujourd’hui Gary
travaille sous contrat avec des corporations
multinationales et il a signé un accord avec
Monsanto pour semer leur colza résistant au
Roundup. Il n’est désormais plus aussi libre de
choisir quel produit utiliser dans ses cultures et
il n’a pas le droit de garder le grain récolté
comme semence. Comme il devient de plus en
plus dépendant des produits chimiques et que
leur prix augmente, sa marge de profit se
réduit de plus en plus. Gary Silver conclut :
« Ils nous traquent dans le corridor à bétail. »

Gary semble surpris de sa propre conclusion
qui contredit l’image qu’il veut donner de lui-
même, celle d’un homme bien au-dessus de ces
contingences. La certitude qu’il avait d’être à la
pointe du progrès technique s’accorde mal avec
le constat qu’il fait que son exploitation est au
bord de la faillite. La sensation qu’il a d’être
mené comme du bétail par les corporations
agrochimiques est en contradiction fondamen-
tale avec la liberté d’entreprise des agriculteurs,
théorie à laquelle il aspire.

«C’est vraiment bizarre, mais tu sais quoi ?
Rien ne t’empêche d’utiliser tes propres semen-

ces sur ton exploitation. Tu peux aussi bien
commercialiser ta récolte toi-même. Tu sais…
monter ton propre magasin et vendre ton grain
dans le monde entier toi-même. Il n’y a pas
vraiment de restrictions là-dessus. Il n’y a pas
grand-chose que nous ne puissions faire sur une
exploitation familiale, comme par exemple
faire notre propre pain et le vendre. Mais pour
faire tout cela, il faut du capital…» (Gary
Silver, Colonsay 11.7.2003)

Comme s’il voulait se convaincre lui-même qu’il
lui reste des choses à entreprendre, Gary Silver
s’accroche à l’hypothèse improbable qu’il pour-
rait transformer son propre grain, faire du pain
et le vendre dans le monde entier. Pour échap-
per à sa mauvaise situation économique, il rêve
de trouver une niche, « la» bonne idée que per-
sonne n’a eue avant lui et grâce à laquelle il
deviendra presque miraculeusement riche. Il
cite la société Heinzman Farms, aux États-Unis,
qui a fait fortune en vendant du lin convention-
nel aux hôpitaux pour ses vertus diététiques.

La loi du marché : une force du destin

Quand ils parlent de leurs investissements, les
agriculteurs utilisent constamment les mots
espoir et croyance : la récolte record qui va enfin
remplir leur bas de laine et leur permettre de
rembourser les dettes accumulées, est toujours
pour l’année prochaine. Chez tous les agricul-
teurs conventionnels avec lesquels j’ai pu par-
ler, le concept de progrès est extrêmement pré-
sent. Il fait partie de leur image de soi
convaincus qu’ils sont de devoir se surpasser
chaque année, en acquérant de nouvelles tech-
nologies et en essayant de nouvelles variétés que
leurs voisins ne connaissent pas encore. Ils sont
prêts à contracter des crédits importants pour
acheter des machines plus puissantes et pouvoir
cultiver de plus en plus d’hectares, que les ter-
res leur appartiennent ou bien qu’ils les louent.

La loi du marché telle qu’elle est perçue
aujourd’hui par beaucoup d’agriculteurs appa-
raît comme une loi immuable dans un monde
en transformation constante, où tous les pro-
ducteurs sont en compétition les uns avec les
autres. L’idée que ce mécanisme est une loi
naturelle issue de la propension des hommes à
échanger des biens et à faire en sorte que cet
échange soit à leur avantage, remonte au natu-
raliste François Quesnay (1694-1777), qui
voyait le mécanisme du marché comme une loi
naturelle s’imposant malgré les efforts des
hommes pour réguler et changer ce commerce.
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Le philosophe Adam Smith (1723-1790),
influencé par les idées de Quesnay, soutenait
l’idée que la recherche d’un rendement maximal
de leur capital amènerait les individus nécessai-
rement et naturellement à employer leur capital
de la façon la plus avantageuse qui soit pour la
société dans son ensemble (Smith 1999: 30). Le
fameux concept de « la main invisible» qui
décrit ce comportement fut utilisé après sa mort
par les défenseurs du libéralisme pour attribuer
au mécanisme du marché laissé libre la capacité
de faire le bien pour l’ensemble de la société.
Cependant, pour Smith, « la main invisible» ne
fait pas référence au caractère bienfaiteur d’un
mécanisme naturel et abstrait du marché, mais
bien au contraire à ce besoin qu’a l’homme mar-
chand d’établir des rapports de confiance directs
avec d’autres hommes. L’individu va naturelle-
ment investir son capital au plus prêt possible de
sa maison; soutenir l’industrie nationale, et la
diriger de façon à ce qu’elle produise le plus de
valeur possible (Smith 1999: 32)5.  

Pour Smith qui vivait au XVIIIe siècle, sans
Internet ni paradis fiscaux, le réflexe naturel de
tout marchand est de ramener son capital à la
maison, afin de pouvoir le contrôler directe-
ment et d’instaurer des rapports de confiance
avec les personnes auxquelles il le confie
(Smith 1999 : 32). Smith ne décrit donc pas
une loi du marché indépendante d’une vie
physique et éthique en société. Pour lui, le
domaine économique n’a pas d’autonomie et
les intérêts des capitalistes ne font pas loi. La
dignité humaine relève d’un être éthique
appartenant à un ordre social : à une famille, à
l’État et à la société des hommes. Smith ima-
gine l’homme investisseur et capitaliste comme
inscrit dans un contexte local duquel il dépend
et auquel il doit rendre des comptes. L’homme
a constamment besoin des autres et il est certes
plus facile d’obtenir des faveurs si on fait valoir
non pas la nécessité, mais plutôt l’avantage que
l’autre peut tirer de la situation. Smith partait
donc du principe d’un capitalisme inscrit dans
un contexte local et national. Cela n’est plus le
cas aujourd’hui dans le cadre d’une mondiali-
sation où l’entrepreneur n’est plus censé s’ins-
crire dans un contexte local ou même national
pour lequel il se sentirait responsable, mais où
il est poussé à se projeter au niveau global.

Comment, à partir de là, arrive-t-on à l’idée
que l’économie et la société sont régis, non pas
par des rapports complexes entre les hommes,
mais par une loi naturelle de marché ?

Karl Polanyi montre dans La Grande
Transformation qu’avant la nôtre, il n’y avait

jamais eu de société contrôlée ou régulée par
les marchés. L’économie a toujours été enchâs-
sée dans les relations sociales. L’homme cher-
che en fait à protéger ses intérêts matériels
pour maintenir sa position sociale et non pas
l’inverse. Rien n’est donc naturel dans la prati-
que du laisser-faire. Aucun marché libre n’au-
rait jamais existé si l’on avait laissé libre cours
aux choses (Polanyi 1990 : 192). Polanyi
(1990 : 194) montre également que l’établisse-
ment de marchés libres au dix-neuvième siècle
conduit en fait à une extension considérable
des contrôles, des réglementations et des inter-
ventions gouvernementales. Dans le même
temps, la quête du profit est élevée au rang de
justificatif de toute action et tout comporte-
ment au quotidien (Polanyi 1990 : 54). La phi-
losophie du libéralisme est prête à accepter
d’une façon quasi mystique toutes les consé-
quences du « progrès économique », peu
importe leur caractère néfaste pour la société
(Polanyi 1990 : 59). Celle-ci ne connaît d’ail-
leurs pas de maux qu’une croissance spontanée
ne puisse guérir. Quand Polanyi écrit La
Grande Transformation en 1944, il est
convaincu que « l’utopie extrême» d’un mar-
ché autorégulateur a touché à sa fin parce
qu’elle a démontré son potentiel destructeur de
toute société humaine et naturelle. Soixante
ans plus tard « la loi du marché », l’acceptation
du « progrès économique » et la confiance
aveugle en la « croissance économique » domi-
nent de nouveau les discours officiels et quoti-
diens au Saskatchewan, et ailleurs.

Ces concepts font partie d’une idéologie histori-
quement développée dans le sens que lui donne
Antonio Gramsci (1975: 869). Elle est étroite-
ment liée aux forces économiques auxquelles
elle donne une forme qui les rend historique-
ment intelligibles. Examinons tout d’abord ce
paradoxe : voici l’idéologie dominante d’un
monde se voulant sans idéologie. Comme le
constate Slavoj Zizek, un des préjugés de cette
attitude post-idéologique actuelle est que nous
sommes censés avoir plus ou moins dépassé les
« fictions politiques» qui nous divisaient (telles
que la lutte de classes, par exemple) ce qui nous
permet de nous concentrer sur les vrais problè-
mes (écologie, croissance, etc.), libérés de leur
ballast idéologique. «On pourrait affirmer que
l’attitude post-idéologique, c’est à dire l’approche
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sobre et pragmatique de la réalité, qualifie les
antagonismes de classe de “vieilles fictions idéologi-
ques”. Le domaine des “passions politiques” n’a plus
sa place dans l’administration sociale rationnelle
d’aujourd’hui. C’est le Réel historique lui-même
qui est donc aveuglé.» (Zizek 1997: 163).

Dans son acception actuelle, la loi du marché
devient un mécanisme qui punit, juge et cata-
logue les hommes en deux classes, les «méri-
tants » et les «non méritants ». Considérant que
le passé et le futur d’un individu dépendent
entièrement de ses choix passés et à venir, le
résultat de ces choix s’inscrit dans l’individu,
apparaissant dès lors comme des expressions de
sa personnalité (Rose 1999 : 87). Le fait que
l’agriculteur s’érige en responsable principal
des résultats économiques de son exploitation
brouille sa capacité d’analyse, sa vision des rap-
ports de pouvoir et des contraintes qui les ont
en partie déterminés. Comme le montre
Michel Foucault, le libéralisme, en Amérique –
et ici le Canada ne fait pas exception – est une
manière d’être et de penser. « C’est un type de
rapport entre gouvernants et gouvernés beaucoup
plus qu’une technique des gouvernants à l’égard
des gouvernés… C’est une sorte de foyer utopique
qui est toujours réactivé. C’est aussi une méthode
de pensée, une grille d’analyse économique et
sociologique. » (Foucault 2004 : 224) La figure
centrale dans la pensée néolibérale américaine
c’est l’homo œconomicus, ce qui ne signifie pas
l’homme économique en tant que partenaire
de l’échange, comme dans la conception classi-
que, mais « un homo œconomicus entrepreneur
de lui-même, étant son propre capital, étant pour
lui-même son propre producteur, étant pour lui-
même la source de ses revenus. » (Foucault 2004 :
232) Cet entrepreneur est donc responsable de
lui-même, de son éducation et de son potentiel
d’innovation, et il est en compétition poten-
tielle avec tous les autres entrepreneurs, c’est-à-
dire avec tous les autres individus de la société.
Cela a comme conséquence la généralisation
de la forme économique du marché, au-delà
même des échanges monétaires, fonctionnant
comme principe d’intelligibilité, de déchiffre-
ment des rapports sociaux et des comporte-
ments individuels (Foucault 2004 : 249).

Les stratégies que les agriculteurs du
Saskatchewan poursuivent, pour réagir à la
déréglementation croissante de l’agriculture,
sont presque toutes de nature individuelle. Les
arguments néolibéraux font directement appel
à leur sens de la justice et à une éthique du tra-
vail héritée de leurs grands-parents, les pion-
niers des Prairies. Ceux qui travaillent le plus
durement sont censés être couronnés de suc-

cès. Ils sont donc perpétuellement à la recher-
che d’idées astucieuses qui leur permettront de
trouver une niche dans le marché, une niche
qu’ils pourront exploiter, du moins jusqu’à ce
que leurs voisins et concurrents ne s’y engouf-
frent. Les agriculteurs acceptent l’idée que la
loi du marché les met en concurrence les uns
avec les autres, tout en regrettant la disparition
des structures coopératives et des communau-
tés locales. Et quand ils sont incapables de s’en
sortir malgré les conseils des conseillers agrico-
les et bancaires pourtant suivis à la lettre, ils se
sentent humiliés.

La plupart des agriculteurs semblent pris en
tenailles entre l’idéologie du marché et les tra-
ditions familiales. Avec le mythe forgé autour
de leurs ancêtres (autosuffisants, capables de
supporter tout seuls les épreuves de la colonisa-
tion des Prairies), les voilà soumis à une pres-
sion énorme, alors même que leur environne-
ment leur semble bien plus clément et civilisé
que celui de leurs ancêtres. Au travail en tant
que lutte solitaire, ils dressent même de vérita-
bles monuments dont l’exemple le plus frap-
pant qu’il m’ait été donné de voir au
Saskatchewan est l’épave du bateau Dontianen,
qu’un agriculteur scandinave a construit pen-
dant les années de dépression au beau milieu
des Prairies. Cet homme, qui fabriqua lui-
même le moindre clou, qui passa des heures
innombrables à creuser le bois et à forger la
chaudière, était considéré par ses contempo-
rains comme un fou. Pourtant, il est par la suite
devenu un authentique héros du travail, un
véritable symbole de la capacité de l’homme à
surmonter l’adversité par la seule force de sa
volonté. Sur la plaque apposée sur l’épave, on
peut lire : «À tous les pionniers auxquels nous
devons tant. » Ici, c’est le travail en lui-même qui
est admiré, justifiant même la folie qui consiste
à construire au beau milieu des plaines un
bateau destiné aux grandes traversées.

Comme la vision du monde qui domine dans
la région est imprégnée du concept de « travail-
ler-dur » et de la foi dans le progrès, il devient
quasi impossible pour les agriculteurs de
repenser leur situation et d’envisager des alter-
natives. Si beaucoup d’entre eux s’accrochent à
leurs exploitations quitte à s’endetter davan-
tage, c’est parce qu’ils ont la conviction que le
marché suit un mouvement cyclique. Il leur
faut survivre aux temps difficiles pour pouvoir
profiter du bon temps à venir. Ils ont la convic-
tion que le pouvoir des grandes compagnies et
des exploitations démesurées auxquelles ils
sont confrontés va un jour être rompu par
cette même loi du marché qui les a fait naître.
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« Je suis contre toute régulation. Tout suit un
mouvement cyclique. Si nous regardons cin-
quante ans en arrière, il y avait des agriculteurs
qui exploitaient des terres gigantesques. Ils
employaient beaucoup de monde, mais après
quelques mauvaises récoltes, ils ont tous fait
faillite et la terre a été divisée en petites exploi-
tations. Ce cycle va revenir et les grandes corpo-
rations vont devoir se limiter. » (Paul
Newman, Govan 16.8.2003)

Pour ces agriculteurs qui gèrent de grandes
exploitations de plusieurs centaines, voire plu-
sieurs milliers d’hectares et qui produisent des
grains principalement pour l’exportation, la loi
du marché est une force naturelle imprévisible :
comme le temps qu’il fait. Ils espèrent toujours
qu’après les années difficiles viendront des
années de prospérité, avec des récoltes abon-
dantes et des prix élevés. Tout comme la pluie
vient après la sécheresse, de bons prix vien-
dront compenser les années de déficit.

D’un autre côté, les agriculteurs font chaque
jour l’expérience d’un vide grandissant dans la
population rurale. Un vieux couple d’agricul-
teurs ayant vécu le temps où le train local s’ar-
rêtait devant leur maison tous les jours pour
prendre le lait, décrit comment les petites
lignes de chemins de fer ont été fermées les
unes après les autres, et comment la fabrication
des produits laitiers a été transférée de
Colonsay (à 10 km) dans un premier temps à
Saskatoon (à 60 km) puis à Calgary (à
600 km)6.

Si dans les années 1920, les agriculteurs des
Prairies canadiennes se voyaient destinés à
nourrir le reste du monde, ce n’est plus du tout
le cas aujourd’hui. Désormais, ils se contentent
de lutter pour leur propre survie. Comme l’un
d’entre eux le dit :

«Ce serait génial de nourrir le monde, mais à
vrai dire, nous nous contentons d’engraisser quel-
ques grandes compagnies. » Curieusement, en
inversant la cause et l’effet, il explique que ses
produits sont trop chers pour les pauvres du
monde, alors qu’en réalité les petits produc-
teurs des pays en développement qui travail-
lent encore leurs champs à la houe sont incapa-
bles de concurrencer une production aussi
fortement mécanisée.

Une autre grande vision qui s’oppose à celle
d’un marché cyclique est celle du «Farmag-
gedon» (Kneen 1999), de l’apocalypse de l’agri-
culture, quand le producteur devient inutile
parce qu’il peut être remplacé par d’énormes

machines informatisées qui rendent sa connais-
sance profonde du lieu et de la terre inutile.

«Toute la structure sociale du pays disparaît. Tu
verras qu’un jour viendront des gens de n’im-
porte où dans le monde, ils atterriront là, mon-
teront sur le tracteur, feront les semailles et
repartiront aussi sec. Ça peut paraître tiré par
les cheveux, mais c’est bien possible, puisque des
équipes sur moissonneuses-batteuses travaillent
déjà comme ça aux États-Unis… ils pourraient
aussi bien monter jusqu’ici et retourner au Texas
pour l’hiver. Tu n’as même plus besoin d’hom-
mes ici. » (Gary Silver, Colonsay, 11.7.2003)

Beaucoup d’habitants des Prairies semblent
hantés par l’idée que les villages et les infra-
structures qui ont été créés pendant les cent
dernières années et qui ont si profondément
transformé l’espace sauvage des Prairies puis-
sent disparaître aussi rapidement qu’ils sont
apparus. Des milliers de bâtiments de ferme
construits en bois ont disparu sans laisser de
trace, des villages entiers ont été effacés de la
carte du Saskatchewan ne laissant que leur
nom sur des panneaux de gares abandonnées.
Mais bien que la plupart des habitants des
Prairies se déclarent très attachés à l’endroit où
ils ont grandi, ils n’opposent en général que
peu de résistance à la destruction des ascen-
seurs à grain, si typiques de ces villages. Ils
trouvent normal que de grandes maisons et des
bâtiments publics, tous en bois, soient remor-
qués vers des lieux plus propices. Les Prairies
du Saskatchewan apparaissent alors aux agri-
culteurs comme l’angle mort du système
monde où ils sont tout simplement oubliés.
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6. Harold Smith : «Quand on s’est mariés, on avait aussi pas mal
de vaches. On a eu jusqu’à 12 vaches laitières. C’est intéressant, ce
qui s’est passé pour la crème ; au tout début, un camion faisait sa
tournée une fois par semaine pour récupérer la crème. Dehors, on
avait un petit puits à glace caché sous la paille pour conserver le
bidon au frais (il pouvait faire jusqu’à cinq gallons – environ
20 litres). Et puis, ça a changé : le camion ne s’est plus arrêté chez
nous, comme nous étions à un mile et demi de la ligne de chemin de
fer (environ 2,5 km). Le train passait tous les jours à midi pour être
aiguillé vers Colonsay. Nous, on se plaçait le long de la voie, on met-
tait un drapeau à côté des rails, et quand le train le voyait, il s’ar-
rêtait pour prendre la crème. »
Edna Smith : « Après notre mariage, on a arrêté de faire comme ça.
On livrait directement la crème à Colonsay, où un grand train l’em-
portait jusqu’à l’usine de Saskatoon. Et puis peu après, le train a
arrêté de nous le prendre. Alors quand on allait à Saskatoon, on
emportait la crème nous-même. Ça, c’était dans les années 1980, et
puis ils ont commencé à devenir de plus en plus stricts, et si le bidon
avait la moindre trace de rouille, ils vous le refusaient. Il fallait en
acheter un nouveau, en plastique. Alors, finalement, on a arrêté de
livrer à Saskatoon. On l’emportait directement à la ville, et de là ils
l’emportait en camion jusqu’à Calgary, à 500 miles (800 km). Ça,
on n’a jamais bien compris. Pourtant c’était une coopérative laitière
organisée par les agriculteurs eux-mêmes. On devait attendre
jusqu’à une semaine pour que le bidon vide nous revienne. On a
arrêté ça parce que ça devenait franchement ridicule. » (Harold et
Edna Smith, Colonsay 4.7.2003).
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Lors du centenaire de la province du
Saskatchewan pendant l’été 2005, une troupe
de théâtre composée d’acteurs amérindiens et
d’acteurs ayant une ascendance européenne,
ont monté une pièce sur l’histoire de la pro-
vince, la décrivant comme un cycle de devenir
et de destruction. Le destin des communautés
autochtones et celui des exploitations agricoles
familiales étaient montrés en parallèle, comme
deux exemples d’un même mécanisme.

Conclusion

L’idée d’une loi du marché hypostasiée comme
une force externe de référence qui règle les rap-
ports entre les entreprises agricoles, entre les
marchés et entre les pays, est récente au
Saskatchewan. L’essentiel des cent années
consacrées à l’agriculture d’exportation est
marqué par les luttes collectives acharnées
contre l’emprise des grandes compagnies et
contre les aléas du commerce mondial. À par-
tir des années 1970, le passé a été réinterprété
en termes de lutte individuelle et ce qui n’était
jusqu’alors qu’une saine compétition amicale
entre voisins (pour obtenir la meilleure récolte
ou le champ le plus propre) s’est peu à peu
transformée en une concurrence acharnée pour
racheter des terres et agrandir les exploitations.

Les publications officielles du gouvernement
canadien, les brochures publicitaires des gran-
des firmes agrochimiques et des cabinets de
consultants décrivent les agriculteurs comme
des entrepreneurs capables de faire des choix
économiques rationnels et innovants dans un
environnement hautement compétitif et per-
formant. C’est l’entrepreneur individualiste et
prospère maîtrisant aussi bien la production
que les aléas du marché qui est ainsi montré en
exemple. L’agenda agricole libéral fonde sa
légitimité sur la conviction des agriculteurs
que le succès ou la faillite de leur opération
dépend avant tout de leur capacité à travailler
durement, à embrasser de tout leur cœur les

succès du progrès technologique et à rester
optimistes.

Pour que l’idée d’un libre marché bienfaiteur
survive à plus de deux décennies de libéralisa-
tion et au démantèlement de quasi toutes les
structures coopératives et étatiques, il a fallu
qu’elle assume le caractère d’une loi, d’une
force naturelle implacable à laquelle toute acti-
vité et tout choix humain sont soumis. Dans
l’imaginaire des agriculteurs, cette loi a une
logique et une régularité qui la rapproche des
lois de la nature, des saisons et du temps. Aller
à l’encontre de cette loi entraîne échec et
défaite, l’impossibilité de « survivre » sur le
marché en tant qu’entreprise agricole. Dans le
même temps, on observe une croyance en la loi
du marché comme un principe moral dur mais
juste, en vertu duquel ils verront à la longue
leurs efforts et leur assiduité récompensés.
L’idéologie qui fait du travail un effort solitaire
et tenace joue bien dans le sens de cette
croyance.

Mais cette loi du marché érigée en principe
conducteur du comportement rend l’individu
bien seul et vulnérable. Tous les agriculteurs
entrepreneurs devant se considérer eux-mêmes
comme étant en concurrence avec tous les
autres producteurs du monde (qui produisent
peut-être mieux ou moins cher), ils se trouvent
sous une énorme pression que seule la
croyance en leur propre succès peut soulager.
Le concept nietzschéen de la personne qui
définit la volonté comme moteur de tout acte
devient, par un étrange retournement, la
quasi-obligation de croire à l’efficacité de la
volonté. La philosophie de la volonté est érigée
en credo et les individus doivent croire que
leur volonté de succès influence le cours des
choses. Mais la loi du marché, que l’on pré-
sente comme le principe même de la rationa-
lité, est en fait vécue dans la pratique comme
une force incontrôlable, à laquelle on ne peut
réagir que par la croyance au succès, en sa pro-
pre réussite et par l’espoir en une meilleure
conjoncture ou de meilleurs prix. ■
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